
Le gouvernement approuve cette recommandation. La participation du Canada aux
négociations de l'OMC sur l'AGCS vise à améliorer le rendement des échanges dans
le secteur des services et à accroître l'accès des exportateurs de services canadiens aux
marchés étrangers. Il est possible d'atteindre ces objectifs importants tout en conser-
vant notre marge de manoeuvre dans des secteurs de politiques clés. Par conséquent,
le gouvernement commandera une étude sur l'incidence des engagements actuels du
Canada aux termes de l'AGCS sur la prestation effective par les gouvernements cana-
diens de services de santé, d'éducation et sociaux et sur la réglementation qui les régit.
Les résultats et la diffusion publique de l'étude permettront d'être mieux informé sur
l'interaction entre les accords commerciaux internationaux et les cadres réglemen-
taires nationaux. La position adoptée depuis des années par le gouvernement du


